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Fêtede l’Epiphanie

NyonCe soir dès 18 h 30, un
cortège partira de la Combe et
sera emmené par les Rois mages,
ainsi que par les fifres et tambours
locaux. Les enfants peuvent y
participer en apportant des
bougies et des lampions. La
manifestation se terminera avec la
distribution de la galette des rois
sur la place du Château.R.E.

Atelierdemusique
Crassier L’association Mademoi-
selle F sort du cadre propose un
atelier animé par Colette Hänggeli,
accordéoniste: «L’accordéon dans
tous ses états!» Entrée libre et
chapeau à la sortie. Samedi 14 à
20 h à la route de la Tour 46.
Rens. au 022 367 13 61 ou sur
www.mademoiselle-f.ch. M.G.

Iladit
«Il faut
dusangneuf
etquelqu’un
quipuisse
amenerde
nouvelles idées»

RémyDelalande,

ancienprésident

de l’UDC

Morges,

qui vient

depasser

le relais à

Emmanuel

Genton

Pour limiter les abus,
l’accès à ladéchetterie
est désormais contrôlé
par une carte. Bilan
après troismois

«Nous avons réglé le problème du
tourisme des déchets.» C’est non
sans un certain contentement
que Christian Daerendinger, mu-
nicipal en charge du dossier,
dresse un bilan positif du nou-
veau système mis en place à la
déchetterie intervillageoise mi-
octobre. Depuis cette période,
l’accès au site n’est possible qu’au
moyen d’un sésame sous forme
de carte magnétique. Celle-ci per-
met d’ouvrir la barrière automati-
que qui protège le site.

Cette mesure est une solution
radicale qui rappelle surtout que la
déchetterie est exclusivement ré-
servée aux habitants de la nouvelle
commune fusionnée regroupant
Echichens, Colombier, Monnaz et
Saint-Saphorin. «Colombier dis-
pose de sa propre structure, mais
les habitants de ce village peuvent
aussi utiliser celle d’Echichens, gé-
rée par une entreprise privée»,
poursuit le municipal, pour qui le
nouveau système comporte de
nombreux avantages. Le premier
est sans doute qu’il aide à lutter
contre le tourisme des déchets de-
puis que des localités aux alen-
tours ont introduit la taxe au sac.

Alors que les communes sont
appelées à se mettre en confor-
mité avec le principe du pol-
lueur-payeur dans les plus brefs
délais, Christian Daerendinger
voit dans ces cartes la possibilité
également de mettre différents
systèmes en place, dans le but de
faciliter le comptage des déchets
produits par chaque ménage. «A

l’avenir, elles pourraient notam-
ment servir à ouvrir les conte-
neurs», ajoute-t-il tout en préci-
sant qu’Echichens optera vrai-
semblablement pour la taxe au
sac.

Par ailleurs, la commune se
penchera prochainement sur une
étude globale de ses déchets. Le
tout dans un souci d’harmonisa-
tion avec les localités voisines.
«Le village d’Echichens est par
exemple le seul à bénéficier du
ramassage au porte à porte des
déchets végétaux», remarque le
municipal. L.B.

Echichens endigue
le tourismedesdéchets

«Al’avenir,ces
cartespourraient
égalementservir
àouvrir les
conteneurs»
Christian Daerendinger,

municipal à Echichens

Le tempsquesoncentre
commercial soit reconstruit
àRolle,Migros s’installera
dansdesPortakabinposés
sur leparkingSchenk

La vision ne manque pas d’éton-
ner les automobilistes qui sortent
de l’autoroute à Rolle. En descen-
dant vers le bourg, ils passent de-
vant une série de containers ruti-
lants arborant de grands logos Mi-
gros, installés sur le parking de la
société Schenk. Le géant de l’ali-
mentaire prend ses quartiers chez
le géant de la production viticole.
En effet, il s’apprête à y ouvrir une
surface de vente temporaire, pour
permettre la mise en chantier de
son centre commercial situé un
peu plus bas le long de l’avenue de
la Gare.

«Le centre actuel restera
ouvert à la clientèle jusqu’au sa-
medi 28 janvier. Dès le lundi sui-
vant, l’installation provisoire
prendra le relais», explique Auré-
lie Murris, du service communica-
tion de la coopérative vaudoise.
Le parking deviendra alors un pe-
tit pôle commercial.

En effet, le kiosque Naville et la
pharmacie SunStore feront aussi le
déplacement pour rejoindre le ma-
gasin d’alimentation de 600 m2.
La poste suivra le mouvement
pour prendre ses quartiers dans
un petit chalet et des containers.

Cette migration est rendue né-
cessaire pour permettre l’ouver-
ture d’un chantier d’envergure le
long de l’avenue de la Gare, un
axe routier en cours de rénova-
tion. Un chantier qui avait suscité
de nombreuses oppositions lors
de sa première mise à l’enquête.
Pour faire accepter son projet, Mi-
gros, qui est maître de l’ouvrage,
avait alors transigé en abaissant
d’un étage la construction prévue
sur la parcelle occupée par son
centre commercial et le bureau
de poste. Les deux édifices seront
dans un premier temps démolis.
Ensuite, un nouveau centre com-
mercial, deux fois plus grand
qu’aujourd’hui, s’élèvera à cet
endroit. Aux étages supérieurs,
une cinquantaine d’apparte-
ments seront mis en location. La
coopérative investira près de
60 millions de francs dans l’opé-
ration.

A noter que la poste réemmé-
nagera elle aussi dans les nou-
veaux locaux de l’avenue de la
Gare. Les autres enseignes ne sont
pour l’heure pas encore connues.
Il reste toutefois plusieurs mois
avant la date d’ouverture du futur
centre commercial. L’inaugura-
tion du complexe est prévue au
printemps 2014. D’ici là, les
consommateurs auront pris leurs
habitudes dans les containers po-
sés sur le parking Schenk.
R.E.

Uncentre commercial
provisoire chez Schenk

LaMigrosdéménagera sonmagasinà la findumois

sur leparkingduproducteurdevins. CHRISTIANBRUN

l’ai côtoyé une quinzaine d’an-
nées au sein de la Fondation de
l’Abbaye de Bonmont. Il était ex-
traordinairement convivial, et
d’une simplicité rare quand on
était invité chez lui», se rappelle
Jacques Ansermet, ancien syndic
de Chéserex. S’il n’a jamais fait de
courbettes devant ce grand contri-
buable, il n’a pas hésité à lui de-
mander son avis lorsque la com-
mune a débloqué des fonds pour
construire une piscine régionale,
sachant que l’essentiel de cette
fortune venait de ce bienfaiteur.

«Ungrandmonsieur»
«C’était un grand monsieur, qui a
toujours montré un grand atta-
chement et respect vis-à-vis de
l’autorité», relève le préfet du dis-
trict de Nyon, Jean-Pierre Deriaz,
président des Concerts de Bon-

mont. Henri-Ferdinand Lavan-
chy, qui avait cédé l’église cister-
cienne sise sur son domaine à
l’Etat de Vaud en 1982, participait
activement à la programmation
des concerts qui s’y déroulent
chaque saison. Si la longue bataille
qu’il a dû mener pour réaliser son
golf, il y a plus de trente ans, a
laissé quelques traces et rancœurs
dans la région, l’homme, discret,
affable, a su gagner le respect de
ses concitoyens.

«C’était un imaginatif, un im-
pulsif qui se lançait dès qu’il avait
une idée», relève Pierre Marc Bur-
nand. C’est ainsi que ce pionnier
du travail temporaire avait aidé
un ami à lancer Protectas, financé
le parc technologique d’Yverdon,
mais aussi tâté de la culture du
jojoba en Californie ou l’élevage
de vaches au Paraguay.

accueillants où ruminaient les va-
ches se transformer en gazon rasé
de près pour les membres huppés
d’un club de golf.

«Généreux et fidèle»
«Lorsque le jardinier est arrivé à
l’âge de la retraite, Henri-Ferdi-
nand Lavanchy, qui a toujours
montré une grande générosité et
fidélité à ses amis et employés, lui
avait fait faire un petit apparte-
ment sur le domaine afin qu’il
puisse y vivre jusqu’à sa mort»,
raconte son biographe Pierre
Marc Burnand.

Car malgré sa fortune,
l’homme, qui pesait 800 à
900 millions lorsqu’il a cédé la
majorité d’Adia Interim, est resté
proche de la terre et des gens d’ici.
«Ce fut un privilège de discuter
avec un entrepreneur pareil. Je

C’est sur son
domainede
Chéserexqu’un
dernier hommage
sera renduàHenri-
FerdinandLavanchy

MadeleineSchürch

Les obsèques d’Henri-Ferdinand
Lavanchy, décédé dans la nuit du
3 au 4 janvier à Cannes, auront
lieu sur ses terres, jeudi prochain.
A l’abbaye de Bonmont, où la fa-
mille avait déjà rendu un dernier
hommage à l’une de ses trois
filles, Yolande, décédée d’un can-
cer en 2006. Si les voûtes cister-
ciennes de cette église appartien-
nent à l’Etat de Vaud, elles offri-
ront un cadre royal pour dire
adieu à l’homme qui avait trans-
formé ce domaine en temple du
golf et country club des plus se-
lect. Il sera ensuite enterré dans
son village natal de Reverolle,
dont il était bourgeois d’honneur.

Si les invités seront probable-
ment fort nombreux, du président
du Conseil d’Etat Pascal Broulis
aux grands patrons de l’économie
vaudoise, un de ses protégés man-
quera à l’appel: son jardinier, Gus-
tave Dubrit, décédé peu avant les
Fêtes. Ce vieux garçon, débarqué
sur le domaine il y a plus de sep-
tante ans, avait vu les pâturages

Obsèques

Le seigneur deBonmont
sera inhuméàReverolle

Henri-FerdinandLavanchyensondomainedeBonmont,où il avaitaménagéunparcoursdegolfetuncountryclub.GEORGESMEYRAT

Patinoire fermée

Lesadeptesdeglisseetautres

doublesaxelsquivoudraient

profiterde lapatinoirede

Morges lundimatindevront

prendre leurmalenpatience.

Eneffet,entre7het 12h, la

patinoiredesEauxMinérales

seraexceptionnellement

ferméeaupublic.Ce jour-là,

l’infrastructuresportive

accueille lesexamensuniversi-

tairesdepatinage.Horaire

habitueldèsmardi. E.BZ
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Il s’agitdeshabitantsde

Saint-Prexquiontéténaturali-

sés l’andernier, indiquela

Municipalité.Dans ledétail,cinq

autrespersonnesontobtenule

passeportàcroixblanche,en

bénéficiantdelanaturalisation

facilitéefédérale.Enoutre, la

commissiondenaturalisations

s’estpenchéesurhuitcaseta

présentéunpréavisnégatif

pourdeuxdossiers. Ilsontdonc

étésuspenduspar laMunicipa-

lité.Enfin,Saint-Prexaoctroyé

dixbourgeoisies,dontquatre

concernentdesnaturalisations

facilitées.E.BZ

U En 2008, lorsque nous
l’avions rencontré, Henri-
Ferdinand Lavanchy avouait
n’avoir plus qu’un souci: assurer
l’avenir de ses dix petits-enfants.
Ce séducteur invétéré n’a jamais
divorcé de «Bijou», l’épouse qui
l’a accompagné dès ses débuts et
dont il a eu trois filles.

Aujourd’hui, très malade, elle
vit toujours à Bonmont. Ayant

eu un fils hors mariage, qu’il
a reconnu, et une compagne
qui l’a soutenu tout au long
des dernières années de sa vie,
le multimillionnaire laisse
une situation familiale com-
plexe.

Sachant qu’Henri-Ferdinand
Lavanchy injectait chaque année
4 à 5 millions de francs pour
maintenir un certain train de vie

et le standing de son golf,
qu’adviendra-t-il du domaine de
Bonmont après la disparition du
patriarche?

«Nous n’avons pas attendu le
décès de mon père pour décider
de continuer, confie sa fille
aînée, Geneviève Mendoza.
Nous, les enfants, tenons à ce
que Bonmont reste une entre-
prise familiale.»

Quel avenir pour ledomainedugolf?


